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Le Bilan Carbone® 
est une méthode de comptabilisation des Gaz à Effet de Serre (GES) proposée par 

l’ADEME (Agence de l’Environnement et de la Maîtrise de l’Energie). 
Cette méthode permet de mesurer l’impact global d’une activité sur 

l’environnement, en utilisant une nouvelle unité de mesure : l’équivalent CO2. 
Le Bilan Carbone® a été créé à l’issue de la ratification du protocole de Kyoto en 

2004, afin de mesurer et de réduire l’impact de l’activité humaine sur 
l’enrichissement de l’atmosphère terrestre en Gaz à Effet de Serre, et d’évaluer 

notre responsabilité vis à vis des bouleversements climatiques à venir. 

Présentation 

La méthode Bilan Carbone® permet de passer en revue tous les flux physiques qui concernent 

l’activité d’une société ou d’une administration (flux de personne, de marchandise, d’énergie, etc.) et 

d’évaluer les émissions de Gaz à Effet de Serre qu’ils engendrent. Ces émissions sont affectées 

poste par poste et consignées à l’aide de tableurs. 

Les chiffres qui convertissent les actions données en émission de Gaz à Effet de Serre sont appelés 

des « facteurs d’émission ». Les résultats sont exprimés en équivalent Dioxyde de Carbone 

(équivalent CO2). 

Trois périmètres sont pris en compte dans l’étude Bilan Carbone d’une activité : 

1- Les émissions directes des établissements (électricité, gaz ou fioul de chauffage, etc.), 

2- Les flux directement liés à l’activité (transport de marchandises depuis les prestataires et vers les 

clients, trajets domicile - travail des collaborateurs, approvisionnement en énergie...), 

3- Les flux périphériques : la conception des bâtiments, le traitement des déchets, les investissements 

matériels, etc. 
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La méthode : 

Nous utilisons la version 5 du logiciel Bilan Carbone® de l’ADEME, pour lequel nous avons suivi 

une formation spécifique et tenons à jour nos connaissances.  

L’objectif d’une étude Bilan Carbone® est d'évaluer le plus précisément possible l’intensité 

d’émission en équivalent CO2 de votre activité. 

L’intensité d’émission se calcule en rapportant les émissions globales de l’activité à une unité de 

mesure pertinente, telle que la tonne de produits vendus, le nombre de salariés, la surface occupée 

par l’activité, le chiffre d’affaires, etc. 

La durée d’une étude Bilan Carbone® dépend de la nature des activités étudiées (taille de 

l’entreprise, périmètre choisi, contenu en formation et en suivi souhaité). Une étude demande de 8 à 

15 jours répartis sur plusieurs mois. 

Nos prestations respectent le cahier des charges de l’ADEME, à ce titre elles peuvent faire l’objet 

d’une aide financière. Cette aide était en 2007 de 70 % du montant global de l’étude dans la limite 

d’un coût global inférieur à 15 000€.  

Les différentes étapes de l’étude : 

- Définition des objectifs avec les responsables de l’entreprise, choix d’un interlocuteur 

privilégié dans l’entreprise. 

- Visite de l’ensemble des sites concernés par l’étude. 

- Organisation d’une formation au phénomène du réchauffement climatique et présentation de 

la méthode Bilan Carbone® au personnel de l’établissement. (et aux élèves ou étudiants pour 

un Ets d’enseignement). 

- Remise d’un document présentant les informations à collecter, et d’un questionnaire à chaque 

salarié. 

- Collecte des informations par le prestataire Bilan Carbone® (entretiens, analyse des 

questionnaires) et traitement des données. 

- Organisation d’une réunion de validation intermédiaire des premiers résultats et entretien 

avec l’interlocuteur attitré sur les pistes de recommandation dans le cadre de l’étude.  

- Collecte de données complémentaires afin d’affiner les résultats. 

- Présentation orale des résultats et des recommandations, remise d’un rapport d’étude final. 

- Mise en place d’un protocole de suivi des recommandations et des choix effectués.  

Afin qu’un Bilan Carbone® atteigne les objectifs qui lui sont assignés, DéPart tient à souligner 

quelques points de vigilance :  

- Le Bilan carbone® ne prend sens que si la direction de l’établissement est convaincu de sa 

nécessité et se donne les moyens internes de sa réussite. 

- La participation de l’ensemble des salariés (et des parties prenantes : élèves, étudiants, voire 

partenaires) est nécessaire : les phases d’information, de formation, de restitution des 

résultats, d’engagements dans des démarches nouvelles est au cœur du processus. 

- Le Bilan carbone® doit conduire à des changements de pratiques et à une évaluation 

régulière de celles-ci. 


